
 

11. Le traitement des données personnelles 

Les données personnelles des participants sont traitées par le 

responsable du concours conformément aux dispositions de la 

loi n°78 – 17 du 6 janvier 1978, relative à l’informatique, aux 

fichiers et aux libertés. 

Les participants bénéficient d’un droit d’accès, de rectification 

et d’opposition relatif aux données personnelles les concernant 

en s’adressant au responsable du concours aucun frais ne leur 

sera demandé. 

12. Acceptation du règlement 

La participation à ce concours implique une acceptation entière 

et sans réserve de ce présent règlement et de ses éventuels 

avenants, formant la Loi contractuelle entre les parties. En cas 

de force majeure, le responsable se réserve le droit de 

reporter, d’écourter, de proroger ou d’annuler ce concours sans 

que sa responsabilité puisse être engagée. Les candidats 

s’interdisent toute réclamation ou demande de 

dédommagement à ce sujet 
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En cas de contestation, les parties s’efforceront de régler leur 

litige à l’amiable 

 

Lu et approuvé :  

                                                                                               

Signature:  

Date:  

 

 

 

Cahier des charges et règlement du  

Concours de costumes médiévaux  

des Médiévales Pelaudes 2022 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 



 

Ce numéro d’inscription devra être présenté avant le passage  

Le Responsable se réserve le droit d’exclure du concours tout 

participant qui ne respecte pas toutes les conditions et 

obligations mentionnées dans le présent règlement.  

Bien que chacun soit libre de vouloir participer, l'organisation 

se donne le droit de refuser une candidature si celle-ci paraît 

inappropriée (comportement réellement déplacé, dangereux 

ou vulgaire) ou est jugée "hors thème". 

Seront éliminés du concours les projets non-conformes au 

cahier des charges,  

reçus hors délai ou présentant un aspect litigieux. 

7. Le déroulé du concours  

Les participants du concours devront participer au défilé. 
Puis se présenter vers la scène pour passer devant le jury.  

Le(s) participant(s) aura(auront) des positions inscrites sur 

scène, où ils devront prendre la pause et en même temps la 

présentation du personnage sera énoncée au micro. 

Les prestations individuelles seront limitées à une durée 

maximum d ' 1,30 minute (entrée et sortie de scène non inclus) 

Les prestations en groupe seront constituées d'au maximum 3 
participants par groupe (pour des raisons de sécurité) 
Toute participation vaut entière acceptation de ce règlement 
sans réserve. 
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1. objet du concours 

L'association les Baladins du castel organise lors des 

Médiévales Pelaudes un concours de costumes dimanche 

matin à Saint-Symphorien sur Coise. Ce concours concerne 

les personnes costumées venant participer au défilé de 10h à 

11h30. L’objectif de ce concours est de récompenser les 

participants et d’animer la commune. 

2. Thème 

Le thème 2022 est le feu. Vous pouvez vous en inspirer, tout 

en restant bien sûr dans le thème médiéval, thème premier de 

la fête. 

3. communication   

La communication du concours se fera sur les mêmes canaux 

que ceux de la fête. 

4. Le calendrier du concours 

> Date limite d’inscription au concours : le 10/09/2022 

> Date limite de rendus des dossiers : le 10/09/2022 

> Publication du nom des gagnants : le 11/09/2022 à 12h15 

> Remise des prix : le 11/09/2022 fin d'après-midi à 12h15 

 

>Le cahier des charges, comprenant le règlement complet du 

présent concours, peut être obtenu sur simple demande écrite 

adressée au responsable du concours  

par email : maelbriere69@gmail.com 
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5. L’esprit général du concours  
Le jury prendra particulièrement en considération les tenues 

et les personnages : 

>toute personne costumée et qui participe au défilé (dimanche 

matin) 

>La participation peut se faire à titre individuel ou à titre collectif 

(collectif de 3 personnes maximum). 

 

6. Modalités d’inscription au concours 

Les participants doivent obligatoirement s’inscrire au 

concours en contactant le responsable par mail 

(maelbriere69@gmail.com) ou par téléphone (07 81 81 15 23) 

en complétant le formulaire d’inscription qui sera alors 

transmis. La date limite d’inscription au concours est fixée au 

10/09/2022 

Un email de confirmation sera envoyé en retour, qui validera 

l’inscription. Un numéro d’inscription sera communiqué. 

7. les catégories  

les prix sont différents pour chaque catégorie et le jury adaptera 

son jugement en fonction de la catégorie que vous choisirez . 

 

Catégories « amateurs » : enfants ou adulte ou groupe   

 

Catégorie « intermédiaire » : adulte et groupe  

 

Catégorie « expert » : adulte, groupe  
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8. Le barème  
Les participants devront tenir compte des points suivants : 

1. Qualité du costume (0 – 4 pts) 

2. Maquillage & cheveux (0 – 2 pts) 

3. Utilisation d’accessoires (0 – 2 pts) 

4. Créativité (acheté en magasin ou créé (0 – 2 pts) 

5. Joue bien son personnage (0 - 2.5 pts) 

6. Pertinence du costume par rapport au thème de la fête 

(0 – 2.5 pts) 

7. Participation active au défilé (0 – 2.5 pts) 

8. Cohérence historique (0 – 2.5 pts) 

9. Les récompenses et la remise des prix 

La remise des prix aura lieu 11/09/2022  

Les prix seront des produits ou des services de commerçant 

locaux  

10. Propriété intellectuelle/droit à l'image  

La propriété intellectuelle et les droits en résultant, relatifs à la 

création reviennent au participant.  

Le participant garantit que sa création lui est propre et qu’elle 

n’atteint aucun droit de tierces personnes. 

Les participants acceptent toute exploitation non commerciale 

photographique, filmique et sonore pendant et après la 

convention. 

 

 

5 


